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----------
ARTICLE 2

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 3132-25-7. – Les  recours  présentés  contre  les  décisions  prévues  aux
articles L. 3132-25-1 et L. 3132-25-3 ont un effet suspensif. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’introduire un effet suspensif concernant les autorisations
d’ouverture des commerces le dimanche, soit dans les communes ou zones touristiques, soit dans
les  unités  urbaines  de plus  d’un  million d’habitants,  lorsqu’un recours  est  présenté  contre  ces
autorisations.  L’absence  d’effet  suspensif  étant  de nature  à  faciliter  le  contournement  de  la
réglementation par certains établissements. 


